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ARTICLE 1 BUTS DE LA CONVENTION
 

1:01 Le but de La présente convention est de promouvoir L'harmonie dans

Les relations entre L'Employeur et Les salariës, d'assurer d'une

part un meilleur rendement au travail et d'autre part, d'établir

des conditions de travail à être observées par Les parties.

En vue de promouvoir La sécurité, L'Employeur et Les salariés

conviennent de se conformer aux Lois des Etablissements industriels

et Commerciaux a? la Province de Québec, et aux Lois de sécurité

 

Conformément au certificat de reconnaissance syndicale émis par

La Commission des Relations de Travail de La Province de Québec

Le 23 Mai 1962, L'Employeur reconnaît Le Syndicat comme seul agent

autonisé à négocier une convention collective au nom de tous Les

employës de AGROPUR COOPERATIVE AGRO-ALIMENTATRE, 999 nue Moeller,

Granby, Quë., a L'exception des employés de bureau et de ceux

 

1:02

routière de La Province de Québec.

ARTICLE 2 - RECONNAISSANCE ET JURIDICTION

2:01

automatiquement exclus par La Loi.

ARTICLE 3 - DROITS DE LA DIRECTION

3:01 Sous réserve des dispositions de cette convention et des droits

de chaque salarié, Le Syndicat reconnaît à L'Employeur Le droit

de gêner, d'opérer et de diriger son entreprise, y compris, mais

sans restreindre La portée générale de ce qui prêcède, Le droit

de:

a) Maintenir L'ondre et La discipline et assurer La sécurité

et L'ebficacité des opérations.

b) Faire des règlements et Les amender, réprimander, suspendre

ou congédter pour juste cause, Le tout sujet à La procëdure

de gniefs.

ec) Embauchen, mette a pied, promouvoin, nétrnoghraden, permuter

et elasschien Ces salantés,
8
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d)  Innover, changer, améliorer Les méthodes et Les facilités de

Tout client dont Le volume d'achat excède 2700 Litres de Lait par

mots, ne peut Etre transfert a un revendeur sans Le consentement

Ces transterts pourront cependant causer La mise à pied d'un (1)

Livreur-vendeur pendant La durée de La convention collective.

Aucune route de gros ne peut être transformée en route de revendeur,

sans Le consentement du Livreur-vendeur opérant ladite route. Ceci

ne s'applique pas aux routes qui seraient formées en totalité de

clients dont Le volume actuel n'excède pas 2700 Litres par mois.

 

ARTICLE 3 - (suite)

3:01

travail.

3:02

du Livreur-vendeur concerné.

ARTICLE 4 - SECURITE SYNDICALE

4:01 Tout salanté actuel, assujetti aux présentes, doit comme condition

du maintien de son emploi, être et demeurer membre du Syndicat pour

toute La durée de La présente convention.

Tout nouveau salantë, visé par Les présentes, embauché après La

date de La signature des présentes, doit, comme condition du maintien

de son emploi, adhérer au Syndicat dans Les sept (7) jours suivant La

date de son embauchage et en demeurer membre pour toute La durée de

La presente convention.

L'Employeurx s'engage à fournir mensuellement au trésorier du Syndicat,

La liste des nouveaux salaniës ainsi engagés.

L'Employeur déduit du salaire de chacun des salariés assujettis à La

convention, une 5omme équivalente aux cotisations régulières du

Syndicat telles que fixées par règlement dudit Syndicat. L'Employeur

en fait mensuellement remise intégrale au Syndicat.
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ARTICLE 5

5:01

5:02

5:03

5:04

ANCTENNETE

L'anciennetë désigne La durêe de service continu d'un salarié au

service de L'Employeur.

a)

b)

c)

a)

b)

c)

Les salaries seront à L'essal pour une période de quathe-vingt-

dix (90) jours travaillés et ce, à L'intérieur d'un laps de temps

de 4ix (6) mois de calendrier.

Les salaries engagës comme surnumêraires seront à L'essat pour

une période de six (6) mois travaillés au service de L'Employeur

et ce, à L'intérieur d'un laps de temps de deux (2) annêes consé-

cutives. Les salaries considérés comme surnumêraires sont ceux

engagës pour travailler sur une base temporaire entre Le ler mans

et Le ler septembre de chaque année. Ces salariés bénégicieront

d'une prionitë de rappel après Leur deuxtème année.

Pendant ces périodes de probation, Le 4alarië est considéré à

L'essai et ne pourra avoir recours à La procêdure de règlement

des griefs en cas de congédiement sauf 4À L'Employeur Le renvoie

seulement dans Le but d'éviter qu'il obtienne sa permanence.

Après l'expiration de ces périodes de probation, L'ancienneté

est acquise au salanté et elle est nétrhoactive a La date de son

dernter embauchage.

L'ancrennett s'accumule durant toute période de temps effectivement

travaillée au service de L'Employeur, de même que durant Les périodes

prévues aux sous-paraghaphes 5:09 4), g) et h) ou durant toute

absence prévue dans La présente convention collective.

Nonobstant ce que prévu au paraghaphe précédent, tout salarié

devra avoir thavaillé un minimum d'un (1) jour franc dans et selon

La semaine normale de travail alors en vigueur pour que son ancienneté

4'accumule.

Les parties convtennent qu'il n'y a qu'une seule ancienneté et c'est

L'anciennett d'usine globale. Cependant, pour L'application, Le

premier mouvement doit se faire à L'intérieur d'un département et en

deuxtème Lieu à la grandeur de l'ustne. A cette fin on reconnaît Les

départements suivants:

I.

Z.

Livneuns-vendeans de add.
8 , - , .

Manutention et expédition. 14

A  



 

ARTICLE 5 (suite)
 

5:05

5:06

5:07

a) Sous réserve de L'application prêvue au paragraphe 5:04, Les

parties conviennent que dans tous Les cas de déplacement de La

main d'oeuvre tels que: promotion, permutation, mise à pied,

rétnogradation et néembauchage, c'est Le salanté ayant Le plus

d'ancienneté qui a La priorité en autant qu'il puisse satisfaire

aux exigences normales de La tâche à accomplir et iL bénéfiere

d'une période de quinze (15) jours ouvrables pour se familiariser

avec La tâche à accomplir.

b} Dans Le cas des Livreurs-vendeurs de Lait, Le principe d'ancienneté

dans Le cas de promotion, ne s'appliquera pas de La même façon.

Lors de La création, de L'ouverture d'un poste, L'Employeur devra

procèder à un premier affichage à L'intérieur du groupe des Livrews

pendant une période de trois (3) jours et Le poste laissé vacant à

La suite du premier affichage sera affiché à grandeur de L'usine

pour une période de deux (2) jours.

Toutefois, tout employé intéresse à occuper Le poste laissé vacant

à La suite du deuxième af{{chage pourra en faire La demande au

gérant de L'usine qui considêrera Le cas judicieusement.

Le défaut de demander une promotion ou Le fait de La refuser n'atfecte

en rien Le droit du salanrië concerné pour toute promotion ultérieure.

Un salanté promu à une position en dehors de L'unité de nëgociation,

continuera d'accumuler son ancienneté pendant une période de cing (5)

ans, mals après cette période, LL conservera son anctenneté mais Cessera

de L'aceroître. Toutekois, pour Les {ins d'application des bénéfices

marginaux, L'anctenneté totale sera toujowrs reconnue.

De plus, Le salanië peut revenir à L'unité de négociation dans Les cas

suivants et selon La procêdure ci-après éetablie:

a) Le salarië a droit de retourner à 5a fonction antérieure 45ans prê-

judice aux droits qu'il avait au moment od AL a accepté La promotion,

5'AL n'est pas satisfait de L'emploi pendant sa période d'essai de

douze (12) mois;
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ARTICLE 5 - (suite)

i

5:07 b) SL L'Employeur n'est pas satisfait d'un salantëé, celui-ci sera

retourné à sa fonction antérieure pas plus tard que douze (12)

mois après La date de sa promotion;

c) En cas de mise à pied après Les périodes mentionnées aux alinëas

a) et b), Le salarié sera retourné à son ancien travail si disponible ‘

ou à tout autre emploi vacant. |

5:08 A La suite de L'application de l'ancienneté, Le salanië transporte |

dans son nouveau département son ancienneté déjà acquise. |

5:09 Le salanië perd son ancienneté et Les droits qui 4'y rattachent, dans

Les cas suivants:

a)

b)

c)

d)

e)

6)

Départ Volontaure ;

Congédiement pour juste cause;

En cas de mise à pied, 44 Le salarié ne donne pas suite à L'avis de

rappel adressê à sa dernière adresse connue, dans Les cing (5) fours

ouvrables suivant La réception 4ous pli recommandé de tel avis, ou

a moins qu'il ne puisse fournir une raison jugëe valable par L'Employeuxr,

La prolongation non-autornisée d'un congé ou une absence sans auto-

nisation au-delà de trois (3) jours ouvrables consécutifs, sauf en

cas de force majeure;

En cas de mise à pied, 44 Le salarié n'est pas rappelé au travail

dans Les douze (12) mois qui suivent La date de 4a mise à pied;

En cas de maladie ou d'un accident non-occupationnel, L'ancienneté

du salarié s'accumule pendant Les dix-huit (18) mois qui suivent La

date de son départ. Cependant, après cette période, Le salanrië

conserve pour une pêriode de vingt-quatre (24) mois son ancienneté

mais cesse de L'accroître;

En cas d'accident de travail, Le salarié accumule son anciennetë tant

et aussi Longtemps qu'un médecin de La Commission de Santé et de

Sécurité au travail n'a pas ordonnë son retour offietrel au travail;
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ARTICLE 5 - (suite)
 

5:09 h) En cas de maladie ou accident de travail, à son retour au travail,

Le Livreur-vendeur retourne sur son anctenne route en autant que

son absence n'excède pas douze (12) mois. Après cette période, AL

doit accepter La route disponible. A défaut d'une route disponible, |

Le salarié pourra déplacer Le salarië ayant Le moins d'ancienneté

dans L'unitë de négociation.

 

5:10 Un certificat médical congirmant La condition d'un salarié sera fourni

sun demande de La Compagnie.

5:11 Dans Les trente (30) jours suivant La signature de La présente convention,

une Liste d'ancienneté sera affichée en permanence, dans un endroit ac-

cessible à tous Les salariës.

Cette Liste indiquera Les noms des salariës et Leur ancienneté. Une

copie de cette Liste d'ancienneté sera fournie au Syndicat.

5:12 Les contestations au sujet du rang d'ancienneté d'un 4alanië doivent

Etre faites par ecrit dans Les trente (30) joww suivant L'affichage

de La Liste d'ancienneté. Si durant cette période, preuve d'erreur

est soumtse par Le salanië, telle erreur sera conigée. Après ces

trente (30) jours, une fois Les corrections faites, cette Liste sera

considérée comme officielle et finale.

ARTICLE 6 -  AFFICHAGE D'AVIS

6:01 Sur Les Lieux du travail, Le Syndicat pourra seulement afficher. Cet

abf{chage consistera en des avis syndicaux aux endroits habituels ou

sun des tableaux désignés par L'Employeur. Ces avis doivent être au

préalable approuvés par L'Employeur.

ARTICLE 7 - ABSENCE POUR ACTIVITES SYNDICALES

7:01 L'Employeur s'engage à accorder des permts d'absence, 4ans perte de

salaire réqulrer, jusqu'à concurrence du nombre total de quinze (15)

jours ouvrables par année pour L'ensemble et non pour chacun des permis

7

  



ARTICLE 7 (suite)
 

7:01

7:02

ARTICLE 8

8:01

5:02

§:03

aux salaries choisdis par Le Syndicat pour participer à des activités

syndicales requérant une ou des absences du travail telles que në-

gociation, griefs, conciliation, anbitrage, congrès, cours éducatifs.

Le Syndicat doit informer L'Employeur des noms des salariés désignés

au moins dix (10) jours à l'avance à moins que cela ne soit possible.

Pas plus de trois (3) délêguës a La fois ne powvront s'absenter en

même temps et pas plus de deux (2) par département.

REPRESENTATION

Le Syndicat pourra désigner au maximum deux (2) déléguës pour Le

représenter auprès de L'Employeur dans Les cas de griefs. Les deux

(2) délégués représenteront Les groupes suivants:

1.  Livreurs-vendeurs de Lait

2. Manutention et expédition

Les noms des déléguës devront être communiquës par Écrit à L'Employeur,

par Le Syndicat, avec L'indication de La date de Leur entrée en fonction

comme déléguê.

Aucune activité syndicale, sauf celles prévues par La convention ou La

Loi, ne devra avoir Lieu durant Les heures de travail; dans Le cas d'un

grief ou d'une plainte pouvant donner naissance à un grief, Le délégué

ou membre de L'exécutif agissant à titre de substitut du déléguë, pourra

faire enquête durant Les heures de travail, en autant que cela ne nuise

en rien au travail et après avoir prévenu son supérieur immédiat.

Si Le Syndicat nrequient Les services d'un conseiller syndical, L'Employeur

s'engage à Le recevoir à ses bureaux sun rendez-vous durant Les heures

normales de bureau, pour ce qui a trait à L'application de La convention

collective.
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-§-

PROCEDURE DE REGLEMENT DES GRIEFS
 

Tout salarie quid 5e choit Lèsë relativement à son salaire, heures de

travail ou autre condition de travail prêvue dans La prêsente convention,

peut soumettre son grief pour étude et néglement selon La procédure

prévue. Le grief doit être présenté dans Les trente (30) jours de

calendrier des faits ou de Leur ratson d'être qui ont donné naissance

au grieq. Le griek pourra être s4gn@ par un salanit, des salariës ou

Les salaries sont Libres de présenter Les griefs individuellement ou

en croupe selon Leur désir et, de plus, conformêment à L'article 69 du

Coae du Travail, L'association accréditée peut exercer tous Les recours

qu: La convention collective accorde à chacun des salariës qu'il neprê-

sente sans avoir à justifier une cesston de créance de La part de

m
m
e
m
t
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r
r
e
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A
A

A
a

 

Le grief d'un ou des 4alarntës est présenté par Écrit au contremaître ou

au chef de département et un représentant du Syndicat peut accompagner

À compter de La réception du grief, L'Employeur doit donner 4a réponse

ARTICLE 9 -

9:01

par un représentant officiel du Syndicat.

L'intéressê.

9.02 | PREMIERE ETAPE

celui-ci ou ceux qui dépose(nt) Ledit grief.

dans Les sept (7) jours de calendrier qui suivent.

9:03 DEUXIEME ETAPE
 

SL La réponse du contremaître ou du chef de département n'est pas 4a-

Lis facsante, Le Syndicat doit soumettre Le grief à L'Employeur dans Les

sept (7) jours de calendrier qui suivent La réception de La réponse.

Les panties doivent 4e rencontrer dans Les sept (7) jours de calendrier

sutvant La date de rêception par L'Employeur de La plainte écrite du

Syndicat. |

A La suite de cette rencontre, L'Employeur doit donner sa réponse par |

Évut au Syndicat dans Les sept (7) jours de calendrier qui suivent

cette rencontre.

SA La réponse n'est pas satissaisante, Le grief peut 8Ure soumis à

l'arbitrage.
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ARTICLE 9 - (suite)
 

9:04 Tout grief non rêglé de façon satisfaisante dans Les délais prévus

peut être soumts à L'anbitrage en donnant un avis écrit à L'autre

partie dans Les trente (30) jours de calendrier suivant Le dernier

délai prévu au paragraphe 9:03.

L'arbitre n'a pas de juridiction pour changer, modifier, écarter

aucune des clauses de cette convention ou d'y substituer toute

nouvelle clause ou de rendre nette décision inconcilitable avec Les

termes de cette convention.

9:05 Les parties, d'un commun accord, peuvent s'Écarter de La présente |

procedure.

9:06 a) Les parties auront quinze (15) jours pour s'entendre sur Le choix

d'un arbitre et à défaut d'entente, Le Ministère du Travail du

Québec 4era prië d'en nommer un conformément aux dispositions du

Code du Travail du Quêbec.

b}  L'anbitre à qui un grief a été référé devra dans Les plus brefs

délais possibles, convoquer Les représentants des parties, entendre

£a preuve et Les arguments de chacune des parties et rendre une

déciston écrite et motivée qu'il adressera en double exemplaire à

chacune des deux parties autant que possible dans Les trente (30)

fours suivant La réception des arguments des parties.

Les deux parties conviennent de coopérer pour assurer La célénrité

et L'efficacité de L'arbitrage.

ec) La decision arbitrale Lie Les parties et est exécutoire. SL

‘ L'anbitre arrive à une concluston de maintenir Le grief en tout

ou en partie, LL peut en outre statuer en 4a dûcision sur L'indemnité

qu'il croit raisonnable d'accorder en tenant compte de toutes Les

cANnconstances y compris L'intérêt au taux Légal.

d) Les frais ou honoraires de L'arbitre sont payës à part égale par

L'Employeur et Le Syndicat.

e) Une erreur technique dans La formulation d'un grief ne L'invalide pas.

§) Un salarié peut en tout temps fatre un grief Lorsque Le paiement du

salaire de ce salarië ou d'un autre avantage monétaire Lui semble

entaché d'une enneux ou d'un défaut de caleur,

’
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~ ARTICLE 9 - (suite)

9:07 DISCIPLINE

Les panties conviennent que La réprimande écrite, La suspension, Le

congédiement et La nétrogradation pour juste cause sont Les mesures

disciplinaires susceptibles d'être appliquëes suivant La gravité et/ou

La fréquence de L'offense reprochèe et qu'en aucun cas, Le salarié

Inouvé coupable d'une offense mëritant une mesure disciplinaire ne se |

verra privé de L'un ou L'autre des droits établis par La présente |

convention.

9:08 Sauf dans Le cas d'une offense grave, L'Employeur convient de ne pas

appliquer Les mesures disciplinaires suivantes: suspension, congédiement

et n&Urwogradation avant d'avoir préalablement averti Le salarié au moins

une (1) bots par Ecrit et avec copie au Syndicat.

 

9:09 Dans toute discussion concernant un salanië, des avis et reproches

verbaux ne peuvent être invoquës, de même que des mesures disciplinaires

qui datent de plus de six (6) mois.

9:10 Sur demande crite du Syndicat, L'Employeur s'engage à fournir à ce

dernier, par Écrit, dans un délai de sept (7) jours de calendrier à

compter de La date de La réception de La demande, Les raisons de tout

congldiement, de toute suspension ou de toute rétrogradation ou mise

a pied.

9:11 Toute divergence de vue concernant L'interprétation ou L'application

de £a présente clause est sujette à La procëdure de griet et L'anbitre

: peut:

a) nr£intégrer Le salarié avec pleine compensation;

b) maintenir La mesure disciplinaire ;

ce) prendre toute autre déciston jugée équitable dans Les circonstances,

j y compris, déterminer, 5'1L y a Lieu, Le montant de La compensation

‘ et de L'intérêt au taux Légal auquel un salarié injustement traité

pourrait avoir droit en tenant compte toutefois des gains que Le

salanit a pu recevoir dans l'intervalle.
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ARTICLE 9

-11-

(suite)
 

Le salanië quid reçoit un avis d'infraction, doit en accuser réception

à La demande de L'Employeur, en signant Les copies qui Lui sont remises;

cependant, La signature du 5alarië. sur L'avis d'infraction ne peut etre

intenpretie comme un aveu de culpabilité de sa part.

 

A moins de cas de feu, de grève ou de force majeure, L'Employeur

garantit aux salariés permanents se rapportant au travail Le £undi

matin, Le minimum d'heures de La semaine régulière de travail spê-

SA un salarié ne peut, pour une raison quelconque, 4e rendre au

travail, Les heures d'absence seront déduites.

Tout salanië embauché dans Le cours de La semaine sera payë à

compter de son embauchage.

 

Système à quatre (4) jours de Livraison

Quatre (4) jours soit Les lundi, mardi, jeudi et vendredi ou Les

mardi, mercredi, jeudi et vendredi, selon Les besoins de La clientdle.

Les remplaçants ont la même semaine de travail que Les Livreurs-

vendeurs mentionnës dans a).

9:12

ARTICLE 10 - SEMAINE DE TRAVAIL

10:01 a)

cifibe ci-apnds.

b)

c)

10:02 a)

b)

10:03 MANUTENTION ET EXPEDITION DU LAIT
 

La semaine régulière des employés de ce groupe est de quarante (40)

heures par semaine, du Lundi au vendredi inclusivement.

Les heures régulières de travail des employés de ce groupe sont

neparties en quatre (4) jours de dix (10) heures et/ou cinq (5)

jours de huit (8) heures conséeutives entre 04:00 heures et 21:00

heures.

Cependant, £a cédule établie pour chaque employé au début de La semaine

doit demeurer en vigueur pendant toute La semaine.

….…./12
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Le gardien et Le concierge seront payës à L'heure et n'auront pas

Toute cédule nouvelle ou speciale devra être mise sur pied seulement

après entente entre L'Employeur et Le Syndicat, sauf en cas de modi-

fication necessities pan règlementation Légale ou par entente prise

à L'amiable par Les clients de L'Employeur.

12 est entendu que tout salarië du département #2 necevra $0.20 pour

toute heure régulière travaillée avant 7:00 heures ou après 19:00

 

Tous Les salaniës bénéficieront d'une période d'une (1) heure pour Le

repas; cette période pourra être cédulée par L'Employeur entre 11:00

heures a.m. et 1:30 heure de L'après-midi. Le salarië requis de

travailler Le 40ir devra prendre son repas à une période à bixer entre

 

Une période de repos de quinze (15) minutes dans L'avant-midi et

L'après-midi sera alloule aux salaries travaillant dans Les établissements

de L'Employeur; cette période sera cédulée par L'Employeur et sera

prise sun sa propriété, aux endroits qu'il désignera.

 

Aucun salarië ne fera du temps supplémentaire à moins d'avoir ete

expressément autorise par L'Employeur.

../13

 

ARTICLE 10 - (suite)

10:04

de semaine régulière de travail...

10:05

10:06 PRIME

heures.

10:07 PERIODE DE LUNCH

L'Employeur et lui-même.

10:08 PERIODE DE REPOS

ARTICLE 11 - TEMPS SUPPLEMENTAIRE

11:01

9

0

»
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Tout travail exécuté en sus et en dehors de La journée régulière

selon Les cédules établies ou en sus de La semaine régulière de

travail est considéré comme travail supplémentaire et rémunéré à

temps et demi à L'exception de ce que ci-après prévu:

Les Liureurs-vendeurs et Les remplaçants sont rémunérés à temps et

demi après Le nombre d'heures de travail suivant:

1- Pour La période de La signature de £aconvention jusqu'à trois

(3) mois après cette même signature: 45 heures.

2- Du 4e mois après La signature jusqu'au 31 juillet 1964:

42,5 heures.

L
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3- A compter du ler août 1984: 40 heures.

Toutefois Lors des deux (2) jours ouvrables précédant Le jour où une k

fête est célébrée, tout travail exécuté par Les Livreurs-vendeurs sur |

route de gros et Les remplaçants en sus du nombre d'heures suivant

dans La journée est rémunére à temps et demt:

De La signature à La fin de trois (3) mois suivant cette dite

signature: onze heures et quant (11 1/4).

Du 4e mois à compter de La signature jusqu'au 31 juillet 19584:

dix heures et demie (10 1/2).

A compter du ler août 1984: dix (10) heures.

IL est convenu que La semaine de quarante-cing (45) heures,

quarante-deux heures et demie (42.5) ou quarante (40) heures

servira de base pour fixer Le taux horaire du surntemps, selon Le

Toutefois, dans La computation des heures pour Les salariës ci-haut

nommés (Livreurs-vendeurs de Lait), AL sera déduit une (1) heure

pour Le dîner.

ARTICLE 11 - (suite)

11:02

; cas.

11:03

11:04 Tout salarié requis par L'Employeur de faire du temps supplémentatre

sera tenu de travailler, jusqu'à un maximum de trois (3) heures sup-

plémentaires en plus de sa journée négulière, À moins qu'il y act un

autre salarié disponible et qualifié pour accomplir sa tâche d'une

façon adéquate et satisfacsante.

° ce. /14
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ARTICLE 11 - =(suite)

11:04 Si en pareil cas, L'employé est requis de travailler plus de deux (2)

heures en temps supplémentaire et. après 19:00 heures, AL a alons droit

à une allocation de repas de $4.00 à La condition que ce repas 404t et-

fectivement pris et consommé sur place.

11:05 Le temps supplémentaire sera réparti de façon équitable entre chaque

salarië de même catégorie accordant La préférence au salaniê déjà à

L'ouvrage et parmi ces derniers, au salarié ou aux salantës permanents.

11:06 Tout salarié qui après avoir quitté Le travail et sans avoir ete

averti est rappelé en dehors des heures régulières, devra recevoir

au moins L'équivalent de trois (3) heures à temps et demi pour son

déplacement.

11:07 Tout travail ebkectuë Le dimanche sera rémunéré au taux de temps

double.

ARTICLE 12 -  CONGES CHOMES ET PAVES

12:01 Les jours suivants seront considérés comme jours chômés et payës

quel que soit Le jour:

ler Janvier,
2 Janvrer,
Lundi de Pâques,
Fête de La Reine,
24 Juun,
ler Juillet,
Fête du Travail,
Action de Grâces,
25 Décembre,
26 Décembre.

De plus, il est convenu que chaque employ& permanent aura droit à

deux (2) journées de congé payé par année, qui seront prises entre

Le 4 4évrien et Le 3 février de L'année suivante, à une date qui

sera fixée au préalable par entente mutuelle entre chaque employé et

Bon 4upérteur.

./15
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ARTICLE 12

12:01

12:02

12:03

-15-

(suite)

Lorsqu'un congë chômé et payë tombe un jour non ouvrable, L'Employeur

et Le Syndicat 4e mettent d'accord pour reporter, 404t en bloc ou

encore par département, ce cong? à une date ultérieure, tenant compte

toute{ois des besoins et exigences des départements de production et

de ventes. A défaut d'entente, L'Employeur de concert avec chacun des

satantés, déterminera La date de reprise de ce congé.

Pour être éligible aux congés chômés et payës, Le salarié devra avoir

de L'ancitenneté. De plus, iL devra avoir travaillé La journée ouvrable

qui précède et La journée ouvrable qui suit La tête à L'exception des

CAS AULVANTS:

a) absences prévues à La convention,

b) devoir civique à La Cour à titre de Zémoin ou juré,

c) autres raisons Légitimes acceptables par L'Employeur.

N.B. [les salaries mis à pied seront éligibles aux cong&s chômés et

payés 41, en plus d'avoir de L'anctenneté, ils ont travaillé un

minimum de deux (2) jours francs i.e. seize (16) et/ou dix-huit (18)

heures régulières dans La semaine précédant La fête et La journée

ouvrable qui suit La fête.

Tout salarié requis de travailler Les jours de fête chimes et payés

prévus au paragraphe 12:01 sera rémunérE à raison de temps et demi,

plus Le paiement de La tête, (minimum d'une journée régulière de

travail). Cependant, tout salanië s'il Le désire pourra bénéficier

d'un congé equivalent sans perte de salaire, après entente avec La

Direction à une période déterminée conjointement par L'Employeur et

Le salanté intéressé, au Lieu de recevoir La somme mentionnée ci-

dessus.
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VACANCES PAYEES
 

13:01

13:02

13:03

Tout salarié qui, au 31 décembre de chaque année, aura accumulé

moins d'un (1) an de service continu au service de L'Employeur

aura droit à un (1) jour par mois travaillé (avec un maximum de

dix (10) jours par année) payë à 4% du salaire gagnë au cours de

L'annde qui précède ce 31 décembre.

Tout salarié a droit à des vacances payées comme suit:

semaines à 4% du salaire total
semaines à 4.5% du salaire total
semaines à 6% du salaire total
semaines à 8% du salaire total
semaines à 10% du salaire total

lan à 2 ans
2 ans à 5 ans
5 ans à 12 ans

12 ans à 20 ans
20 ans et + U

r
R
S
U
S
N

Pour Les {ins de cet article, AL s'agit des annêes de service continu

seulement. Pour {fin de vacances seulement, L'anciennetë des employës

embauchés avant Le 20 avril 1979 et dont £a date d'emploi 4e situe

entre Le ler janvier et Le 30 avril, sera reportée au 31 décembre de

L'année précédente. L'indemnité pour Les vacances sera compile d'après

Le pourcentage ci-dessus, basë sur Les gains totaux annuels, selon La

Formule T-4 d'impôt de L'année précédente. La période de computation

se situe entre Le ler janvier et Le 31 décembre.

Ces vacances, jusqu'à concu/vrence des deux (2) premières semaines

seront prises consécutivement entre Le ler juin et Le ler octobre de

chaque année. Cependant, si Le salanië Le désire et après entente avec

L'Employeur, Les vacances pourront être prises séparément. Le choix des

periodes de vacances sera determine par L'Employeur en tenant compte de

l'ancienneté 44 possible. Dans Le cas d'une semaine de vacances addi-

tionnelle, La période de vacances sera fixée à une date déterminée par

L'Employeur après consultation avec Le salarcé concerné. Toutegois, 44

La prise de vacances était interrompue par suite de maladie ou d'accident

et que Les vacances ne puissent être prises dans L'année, elles seront

alors cumulatives d'une année à L'autre et pourront être prises dans

L'année subs@quente après entente avec L'Employeur.

La Liste des vacances doit être comp£êtée et affichée au plus tard Le

15 mat de chaque annèe.

ay
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(suite)
 

 

ARTICLE 13 -

13:04 Les 4alariës auront droit de recevoir Le paiement de Leur pêrtode de

vacances respectives à l'avance, .i.e. avant Le départ pour celles-et.

13:05 Au cas où il y aurait un congê statutaire survenant pendant Les

vacances annuelles d'un salanië, celui-ci aura Le choix d'en recevoir

Le paiement ou de prendre un congé à une date ultérieure à Etre fixée

entre L'Employeur et Le salarië.

ARTICLE 14 -  CONGES DE MALADIE

; 14:01 L'Employeur paiera Le salaire régulier du salarié moins toute compensation

qu'il pourrait recevoir de La Commission de La Santé et de La Sécurité

au Travail ou de L'assurance collective d'après Le tableau suivant:

lan a 3 ans: 1 semaine
3 ans à 6 ans: 2 semaines
6 ans à & ans: 2 1/2 semaines
§ ans a 15 ans: 3 semaines

15 ans à 20 ans: 3 1/2 semaines
20 ans et +: 4 semaines

Pour Les {ins de cet article, AL s'agit d'années de service continu

seulement. |

14:02 La période de computation se situe entre Le ler janvier et Le 31

décembre.

14:03 Tout salanië ayant de l'ancienneté mais moins d'un (1) an de service

aura dhoit à un demi-jour (1/2) de congé maladie payë par mois de

service.

14:04 En cas d'absence due à La maladie, pour être éligible à ces bénéfices,

Le salanië devra prévenir son supérieur immédiat avant Le début de La

journée de travail, à moins d'imposstbilité physique.

14:05 Ces congës de maladie ne s'accumulent pas d'année en année.

../18
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En cas d'absence pour raison de maladie, L'Employeur pourra exiger

que Le salarié se soumettre à L'examen d'un médecin de £a Compagnie

aux frais de cette dernière, sous peine de perdre ses bénéfices de

Le salarié aura Le droit également de 5e faire représenter par son

médecin. SL son médecin et celui de L'Employeur difgénrent d'opinion,

ils devront recommander La nomination d'un troisième médecin dont La

décision sera finale. Les honoraires du troisième médecin sont payës

à parts égales par L'Employeur et par Le salarié concerné.

Sauf dans Le cas d'impossibilité physique, tout salariê absent de son

travail pour raison de maladie, devra avertir son contremaîire de son

retour au travail, La journée précédant ce retour. Cet avis devra être

donné durant Les heures normales de travail.

 

ARTICLE 14 - (suite)

14:06

congës de maladie.

14:07

14:08

ARTICLE 15 -  CONGES SOCTAUX

15:01 Tout salarié ayant de l'ancienneté aura droit, sans perte de salaire,

aux congés suivants:

a) En cas de décès d'un conjoint, d'un enfant à charge: cing (5)

fours ouvrables à compter du dêcès.

N.B. L'enfant à charge 5e définit comme celui qui est considéré à

charge conformément à £a Loi de l'impôt fédéral.

b) En cas de décès d'un enfant, du père, de La mère, de La belle-mère,

du beau-père, frère et soeur: trois (3) jours, pourvu qu'il s'agisse

de jours ouvrables 4e terminant Le jour des funérailles.

c) En cas du décès du beau-frère ou de La belle-soeur: deux (2) jours.

d) Une (1) journée à L'occasion de £a naissance d'un enfant, qui devra

être prise entre Le moment de L'accouchement et Le moment où La

mère sort de L'hôpital.

e) Dans tous Les cas, Le salanië devra prévenir son supérieur immédiat,

avant son départ, à moins d'incapacité physique.

4) 12 est convenu que seuls Les jours ouvrables seront payés.
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(suite)
 

15:01

ARTICLE 16 -

16:01

16:02

16:03

16:04

16:05

L'Employeur accordera une journée supplémentaire d'absence pour

permettre à L'employë d'assister aux funérailles Lonsque celles-ci

ont Lieu dans un rayon de plus de 200 milles du domicile de L'employé.

SALATRES

Les taux de salaires apparaissant à L'Annexe «B» seront appliquês aux

salaries, selon Leur occupation pour La durêe de cette convention.

Les salaires et conditions particulières de travail des Livreurs-

vendeurs de Lait apparaissent aux Annexes «A» et «B» de cette convention.

Sauf dans Le cas hors du contrôle de L'Employeur, tout salarië qui se

présente pour sa journée régulière, sans avoir Été avisé au préalable

qu'aucun travail n'est disponible, recevra une rémunération minimum

équivalente à quatre (4) heures de salaire, pourvu qu'il demeure dis-

ponible, pour Les tâches à accomplir indépendamment de L'ancienneté.

Les taux de salaires supérieurs à ceux prévus par La présente convention

ne peuvent être diminués à La suite de La mise en vigueur de cette

convention nt pendant sa durée.

Dans Le cas de nouvelles occupations ou d'occupations existantes qui

sont substantiellement modifiées à La suite de changements technologiques,

L'Employeur pourmia établir une période d'expérimentation de quarante-

cing (45) jours pendant laquelle, Le salante affecté à une nouvelle

tâche, sera payë au taux de son oecupation précédente.

A La suite de cette période d'expérimentation, L'Employeur et Le

Syndicat tenteront de se mettre d'accord sur Les taux applicables à de

telles opérations, en tenant compte des classifications et des taux de

salaires existant dans La présente convention. En cas de désaccord,

Le salarië pourra recourir aux dispositions de L'article 9.- de La

présente convention. Tout accord pris ou sentence arbitrale rendue au

cours de La procédure de gniek sera rétroactif à La fin de La période

d'expérimentation.
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(suite)
 

16:06

16:07

16:08

16:09

Dans L'éventualité d'une amêlionation technique ou technologique ayant

une incidence sur Les conditions .de travail des salariés, L'Employeur

doit, de concert avec Le Syndicat, tout mettre en oeuvre afin de

permettre aux salaniës de s'adapter auxdites améliorations, modifications

ou thans formations.

Si La mise à pied permanente d'un salarié permanent du groupe #2 devient

nécessaire en raison de nouveaux 5ous-contrats, de changements techniques

ou technologiques à L'intérieur du groupe #2, L'Employeur s'engage à

ofprin à ces salariés un autre emplod.

Un salantt temporairement affecté à une occupation autre que son oceu-

pation habituelle, devra recevoir Le taux de cette nouvelle occupation

BL celui-ci est plus Élevé que celui de 4cn occupation habituelle et

pourvu que Le salanië soit appelé à remplir cette nouvelle occupation

pour plus d'une (1) journée ouvrable. IL continuera cependant de

recevodr son taux régulier 5ù Le taux prévu pour l'occupation à Laquelle

AL est temporairement affecté est inférieur au sien.

SA un salanté par manque d'ouvrage sur son occupation régulière est

tans gene pour plus de quatre (4) semaines consécutives, plus La semaine

en cours, à une autre occupation dont Le taux est plus bas, il recevra

ce taux et 44 plus tard LL est rappelé à son ancien travail, son taux

de paye minimum à son rappel sera celui qu'il recevait avant d'être

thans gene.

Dans Le cas d'un poste vacant, d'un nouveau poste ou de La création

d'un nouveau poste, L'Employeur s'engage à afficher celui-ci selon La

procédure qui suit:

a) Tous Les emplois vacants doivent être affichés sauf ceux de manoeuvres

et Les emplois vacants sur une base temporaire pour cause de vacances,

absences maladte ou accidents.

b) Chaque emplot permanent et vacant sera aff{ché durant cing (5) jours

de travail consécutifs sur Le tableau d'affichage sur une formule

«Avis d'occupation ouverte» (Annexe «C»).
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ARTICLE 16 - (suite)
 

16:10 c)

d)

e)

6)

g)

Pour être considéré, chaque candidat doit faire application en

signant sur La formule fournie par La Compagnie.

Le choix de L'Employeur sera annoncë aussitôt que possible mais

pas plus tard que deux (2) semaines après l'expiration de La

période d'entraînement sur une formule «Avis de nomination».

Ledit avis sera afftchë durant trois (3) fours de travail

consécutifs.

Une copie de chaque formule d'application et de nomination sera

nemise à un membre de L'exécutig du Syndicat.

Durant sa pénitode d'entraînement, 44 Le candidat trouve L'emploi

AnsatUisfatsant, AL netournera à son ancien emploi; cependant,

L'Employeur pourra en aucun temps pendant cette période d'entraînement

retourner Le salani® à son ancien emploi 4'4L constate l'incapacité

du candidat à remplir 4a tâche d'une facon satisfaisante.

L'exp@&rience acquise par un 4alanië remplissant temporairement un

emploi vacant pendant Les périodes mentionnées au paragraphe a) et

durant Les périodes d'abfichage ou de pré-abgichage ou L'expérience

acquise sur une nouvelle tâche qui est inaugurée ne sera pas prise

en considération Lors du choix entre Les différents candidats.

16:11 Si en dehors de Leur travail négulier, Les camionneurs (Livreurs de Lait)

sont appelës à effectuer pour La compagnie des Livraisons ou du camionnage,

présgance Leur sera accordée et Le taux de salaire pour cet employë sera

de $9.40 (123ne année) et de $10.30 (2e année).

Les salaries intéressés devront donner Leur nom à Leur supérieur.

ARTICLE 17 - PERIODE DE PATE ET COMPTABILITE DES LIVREURS

17:01 Les salaniës seront payés sur une base hebdomadaire tous Les jeudis.

La semaine régulière de travail sera du lundi au samedi inclusivement

et payée Le jeudd suivant.

722
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Les détails suivants apparattront sur Les états de salaires de tout

BALANLE: .

- Le nom et Le numéro du salarié,

~ La date et La période de pale,

- Le nombre d'heures travaillées a L'exception des Livreuns-vendeuns,

- £a somme totale de La paie,

- Les détails des déductions,

 

La comptabilité des Livres pour chaque parcours sera faite tous Les

Lundis et un état de compte sera remis Le vendredi suivant avec L'en-

S'AL y a déficit, Le livreur s'engage à Le payer dans un délai de

Si un client de détail déménage à L'improviste et qu'un Livreur-vendeur

de Lait perd Le montant du crëdit qu'il Lui avait consenti, Là et alons,

après vérification, La Compagnie dédommagera Le Livreur pour La moitië

d'un crêdit maximum de vingt dollars (520.00) et versera audit livreur

une 5omme maximum de dix dollars ($10.00).

1. Le Livreur doit aviser immédiatement La Compagnie de ce fait.

2. Le Livreur avec La collaboration de La Compagnie fera Le nécessaire

pour percevoir ledit compte.

3. La Compagnie versera cette somme que 54 effectivement Le compte est

Ancollectable et perdu.

 

ARTICLE 17 - (suite)

17:02

- La paie nette.

17:03 Livrewrs-vendeurs de Lait

veloppe de paie.

sept (7) jours.

ARTICLE 18 - SECURITE SOCTALE

18:01 Les parties acceptent que Les salaniës faisant partie de L'unité de

n@gociation 5o4ent protégés par des bénéfices de sécurité sociale. Le

choix tant des bénifgices que de l'assurance est laissé à La partie

syndicale. Tout plan ans choi(sd sera émis uniquement au nom du

Syndicat.

veo [23



-93-
a

 

ARTICLE 18 - (suite)

18:01 L'Employeur s'engage à souscrire à parts êgales avec Le salanté soit

50% - 50%, La contribution hebdomadaire pour Les bénëbices actuellement

COUVENTs ,

La contribution de chacun des salaries sera dêduite hebdomadairement

de son salaire et remise mensuellement avec La quote-part de L'Employeur

à La Compagnie d'assurance.

ARTICLE 19 - VETEMENTS DE TRAVAIL
 

19:01 Pour Les salariës préposés à La manutention dans La chambre de Lait et

pour L'opérateur de chariot, La Compagnie fournira Les parkas, bottines,

bottes fourvrées et Les costumes thermiques et assumera Le coût du

nettoyage au besoin.

19:02 L'Employeur paiera 50% du coût de l'uniforme pour Les Livreurs La

| première annèe et paiera 100% La deuxième année et au cours des années

Aubsêquentes. De plus, L'Employeur fournira un tablier.

Le pont de L'uniforme est obligatoire après La période de probation.

19:03 Le Livreur accepte que L'Employeur fasse par versements hebdomadaires

et cumulati(s, Les dêductions de 4es gages nécessaires à cette {in à

raison d'un montant de $5.00 par semaine jusqu'au paiement complet et

 

final.

ARTICLE 20 - ALLOCATION POUR CHAMBRE ET REPAS

20:01 Les salantës requis par Leur travail de coucher à L'exténiteur de Leur

domicile seront remboursés du coût de Leur chambre sur présentation du

recu. Le salarié devra coucher dans un endroit convenable déterminé

par L'Employeur.

20:02 Le salarié requis par son travail de prendre Le dîner à L'extérteur de

Granby et/ou son domicile a droit à une allocation de 54,00, TL est béen

entendu cependant que cette allucation ne s'applique pas aux LLvreuns-

vendeurs dont Ves lévhratsons sont epee tudes a Granby ou à tout autre

’ veo. 24
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(suite)
 

20:02

20:03

ARTICLE 21

21:01

ARTICLE 22

endroit situë dans un rayon de dix (10) milles de Granby.

Les Livreurs de gros ou de détail ne seront pas tenus de laver Leur

camion; Le préposé au Lavage des camions demeurera en dehors de L'unité

de négociation, ne fera pas partie du Syndicat mais, son travail devra

se Limiter au Lavage des véhicules.

OUTILS POUR HOMMES DE METTERS

Le salarië engagë comme homme de métier devra fournir Les outils

nécessaires à L'exercice de son mêtier. L'Employeur pourra déterminer

de quoi 4e composera Le minimum d'outillage requis pour que Le salarië

putsse accomplir son travail convenablement et donner un rendement

sais tatsant.

ANNEXES
 

22:01

ARTICLE 23

23:01

Les Annexes précitées A, B et C pont partie intégrante de £a convention.

TRAVAIL DES PERSONNES EXCLUES DE L'UNITE DE NEGOCTATION

Les salaries exclus de L'unité de négociation n'effectueront aucun

travail relevant des membres de L'unité de négociation à L'exception

des cas suivants:

a) retards et absences de nature imprêvue mais seulement pendant La

periode de temps requise pour trouver un remplaçant qualifié ;

b) pour {ins d'entraînement, d'enseignement ou de formation;

c) dans Les cas d'urgence.
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ARTICLE 24 - DUREE DE LA CONVENTION
 

24:01 La présente convention prendra effet à compter du 4 février 1963

et demeurera en vigueur pour une période de deux (2) ans soit

jusqu'au 3 février 1985 inclusivement.

24:02 Cette convention sera en vigueur durant Les négociations et ce,

jusqu'à ce qu'une nouvelle convention soit signée, sauf, Lorsque

L'Employeur aura acquis son droit au Lock-out ou Le Syndicat son

droit à La grève.

24:03 AUGMENTATION DE SALATRE
 

Première année: effectif Le 6 février 1983: $34.00/semaine

Deuxième année: effectif Le 5 fourier 1984: $36.00/semaine

24:04 RETROACTIVITE

La nétroactivité porte uniquement sur la première augmentation de

salaire ($34.00/semaine) et sera applicable sur toutes Les heures

payées à compter du ler février 1983, aux employës encore à L'emploi

de La Compagnie à La signature de La convention.

EN FOI DE QUOI, Les parties aux présentes ont signe a GRANBY,

ce 2% 2ème jour de < ALLL 1983.

AGROPUR ésAGRO-ALTMENTATRE SYNDICAT NATIONAL DES PRODUITS

= Ti LATTIERS DE GRANBY

NACUNIOIMAN Vel pe Cadh

trialSora Jhonr=
= Merry. bodice.

yr /
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ANNEXE «A»

 

CONTRAT - LIVREURS-VENDEURS

Antervenu ce Aème jour du mots 19

ENTRE: AGROPUR COOPERATIVE AGRO-ALIMENTAIRE, et-après appelée «LA COMPAGNIE»

ET: MONST EUR | domicilié à

, CL-APhèS appelé «LE LIVREUR-VENDEUR»
 

Le Livreur-vendeur s'engage à vendre et à Livrer dans Le territoire à lui assigné

par La Compagnie, tous Les produits que La Compagnie offre en vente et La Compagnie

s'engage à Les Lud vendre et fournir. |

Les produits que Le Livreur-vendeur s'engage ainsi à vendre et à Livrer sont achetés

par Lui de La Compagnie au prix {ixê par cette dernière et revendus et Livrês par Le

Livreur-vendeur au même prix. Le Livreur-vendeur est, en conséquence, toujour

personnellement responsable envers La Compagnie du prix des produits qu'il a achetés

pour revente et Livraison.

La rémunération du Livreur-vendeur sera comme suit:

4 février 1983: $428.55 salaire fixe

5 février 1984: $464.55 salaire fixe

IL est expressément convenu que Le Livreur-vendeur ne vendra ni ne Livrera d'autres

produitsque ceux que La Compagnie offre en vente. Le Livreur-vendeur est tenu de

Limiter son travail de vendeur et de Livreur au territoire que La Compagnie Lud

assigne. Ce territoire pourra etre modifÆé ou changë au gré de £a Compagnie.

Le port de L'unigorme prescrit par La Compagnie est obligatoire après que Le Livreur

est resté trois (3) mois au service de La Compagnie. Le coût de L'untkorme sera payé

à cinquante pourcent (50%) par La Compagnie £a première année et à 100% durant La

deuxième annêe.

A L'engagement du Livreur-vendeur, Le Livreur-vendeur doit fournir à La Compagnte un

dépôt de deux cents dollars (5200.00) en argent. Cette somme porte intérêt au taux

courant des obligations du Canada tant qu'elle neste entre Les mains de La Compagnie.

./27   
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ANNEXE «A» (suite)
 

Toute somme que Le Livreur-vendeur pourra devoir à La Compagnie pour quelque cause

que ce 404t, même pour dommages-antérêts non-Liquidés, pourra être déduite par La

Compagnie à même ce dépôt. Advenant Le cas od La Compagnie se paterait ainst une

dette du Livreur-vendeur, ce dernier devra compléter Le montant du dépôt dans Les

trente (30) jours suivants. Nonobstant ce qui précède, £a Compagnie pourra retenir

toute rémunération due au Livreur-vendeur en compensation de ce que Le Livreur-

vendeur pourra devoir à La Compagnie pour quelque cause que ce 4oit et même pour

dommages-intérêts non-Liquidés. Le dépôt fait parLe Livreur-vendeur Lui est

remboursé après son départ après que toutes Les dettes qu'il pourma devoir à La

Compagnie auront êtë établies et déduction faite de ces dettes. La Compagnie aura

trente (30) jours pour établir ces dettes.

Les présentes sont conclues pour une période indéterminée. L'employë, pour mettre

fin à son contrat, devra donner un avis verbal ou écrit d'une (1) semaine, à défaut

par L'employé de donner cet avis, L'Employeur pourra retenir de 4es gages une (1)

4emaine de salaire.

Dans Les douze (12) mois qui suivront Le départ du Livreur-vendeur, ce dernier

n'aura pas droit de 50lliciter, vendre ou Livrer directement ou indirectement du Lait,

de La crème, du bewvre et du fromage dans tout territoire desservi par La Compagnie

pour ces mêmes produits. En cas d'infraction à cette clause, Le Livreur devra payer

à La Compagnie à titre de pénalité, La somme de cinq dollars ($5.00) par jour et par

client, Le tout sans préjudice pour L'Employeur de sauvegarder 5es droits au moyen =

d'une injonction ou d'autres procédures appropriées. + |

FAIT EN DOUBLE A GRANBY, PROVINCE DE QUEBEC.

 

 

LTVREUR AGROPUR COOPERATIVE AGRO-ALIMENTAIRE
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ANNEXE «By»

SALAIRES ET CLASSIFICATIONS
 

06-02-83 05-02-84

SURNUMERATRES

DEBUT | §.28 9.18

APRES PERIODE DE PROBATION §.34 | 9.24

EXPEDITEUR DE LAIT 9.37 10.22

APPRENTI-LIVREUR DE LAIT 338.55 374.55

APPRENTI-LIVREUR REMPLACANT 338.55 374.55

REMPLACANT DE LATTIERS 441.65 477.65

LIVREUR-VENDEUR DE LAIT AU GROS 428.55 464.55

N.B. Les employés dont Les taux sont supérieurs à ceux prévus à L'Annexe «By

de L'ancienne convention bénéficieront également en sus de Leur taux

actuel, des augmentations prévues dans La présente convention.
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ANNEXE «C»

AVIS D'OCCUPATION OUVERTE

TITRE DE L'OCCUPATION OUVERTE:
 

TAUX HORATRE: ____ CEDULE HORATRE:
 

PERTODE D'ENTRAINEMENT:
 

DESCRIPTION. DU TRAVAIL:
 

 

 

 

QUALIFICATIONS REQUISES:
 

 

 

LES EMPLOYES INTERESSES DEVRONT S'INSCRIRE DANS L'ESPACE RESERVE A CETTE FIN AU BAS

DU PRESENT AVIS D'ICI LE 19

GRANBY, LE TEME JOUR DE 19
  

LA DIRECTION,

PAR:
 

 

SIGNATURES

NOMS NOMS

  

  

  

  

 

   


